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1. CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

L’objectif de la remise en état est de laisser un site propre et intégré dans le paysage environnant 

conformément à l’article L.512-6-1 du Code de l’Environnement : 

Pour un nouveau site sur lequel les installations ont été autorisées à une date postérieure de plus 

de six mois à la publication de la loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des 

risques technologiques et naturels et à la réparation des dommages, l'arrêté d'autorisation 

détermine, après avis [du maire ou président de l'établissement public de coopération 

intercommunale compétent en matière d'urbanisme et, s'il ne s'agit pas de l'exploitant, du 

propriétaire du terrain sur lequel est sise l'installation], l'état dans lequel devra être remis le site à 

son arrêt définitif. 
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2. CONDITIONS DE REMISE EN ETAT 

En cas de mise à l’arrêt définitif des activités, l’exploitant informera le Préfet trois mois avant la 

fermeture du site.  

Les produits présents, et notamment les produits dangereux, seront évacués ou éliminés, de même 

que les déchets présents sur le site. Les équipements seront mis en sécurité. Les utilités (eau, 

électricité et gaz) seront coupées. 

Une étude environnementale sera réalisée et un plan de gestion sera mis en œuvre en cas d’impact 

avéré.  

Le site sera clôturé et interdit d’accès, notamment les installations pouvant présenter un risque 

pour la sécurité des personnes.  

Tous les documents, études, rapports relatifs à la mise en sécurité du site ainsi que les plans seront 

transmis à la mairie et au Préfet. 

L’usage futur envisagé pour le site est un type d’usage futur industriel à l’exception des 

parcelles concernées par les SUP sols pollués et en zone Ne du PLU. 
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LIMITATIONS ET RESPONSABILITES 

Ramboll France SAS (“Ramboll”) a rédigé ce document à l’usage exclusif du client selon l’accord 

entre Ramboll et le client qui établit, entre autres, l’objectif, le cadre et les termes et conditions de 

la mission. Aucune autre garantie, exprimée ou implicite, n'est donnée quant aux jugements 

professionnels inclus dans ce document, ou concernant tout sujet qui n’entrerait pas dans le cadre 

de la mission convenue avec le client ou qui ne répondrait pas aux objectifs visés par le document 

et le cahier des charges associé, ou concernant tout autre service fourni par Ramboll.  

Afin de mener à bien sa mission et rédiger ce document, Ramboll s’est appuyé sur les données 

publiques disponibles et sur les informations fournies par le client et par des tiers. En conséquence, 

les conclusions présentées dans ce document ne sont valides que dans la mesure où les 

informations fournies à Ramboll étaient correctes, complètes et disponibles à la date d’émission du 

document.   

La mission de Ramboll ne peut être considérée comme un conseil juridique, et ne représente pas 

une revue exhaustive des conditions ou de la conformité réglementaire des sites considérés. Le 

présent document et ceux qui l'accompagnent ont pour seul destinataire le client. Ils ne peuvent 

être utilisés ni divulgués à toute autre personne, en partie ou dans leur intégralité, sans 

l’autorisation écrite expresse préalable de Ramboll. Ramboll ne reconnait aucune responsabilité 

envers un tiers, à moins d’un accord formel préalable, à la seule discrétion de Ramboll.  

Sauf spécification contraire, l’étendue des services, les évaluations et conclusions présentées dans 

ce document supposent que le site continuera à être employé pour la même activité, sans 

changements majeurs sur site ou autour du site. 
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ANNEXE 1 

AVIS DU MAIRE SUR LES CONDITIONS DE REMISE EN ETAT 
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ANNEXE 2 

AVIS DU PROPRIETAIRE SUR LES CONDITIONS DE REMISE EN ETAT 
 






	PJ12-2 Mairie proposition d'usage futur
	PJ12-2 Avis Maire
	PJ12-1 Plattes5 Proposition d'usage futur
	PJ12-1 Réponse Plattes 5 usage futur Vourles

